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ARTICLE 9 BIS

Alinéa 8, dernière phrase

Remplacer les mots :

véhicules propres

par les mots :

véhicules à faibles émissions

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination : dans les autres articles du projet de loi, l’expression « véhicules 
propres » a été remplacée par la dénomination « véhicules à faibles émissions ».


